
2 Si le président du tribunal n'est pas désigné au terme d'un délai de

30 jours à compter de la désignation du deuxième arbitre, les parties au différend

soumettent au Secrétaire général de l'Organisation, dans un nouveau délai de

30jours, sur la demande de l'une des parties, une liste de personnes qualifiées

arrêtée d'un commun accord. Le Secrétaire général choisit dès que possible le

président sur cette liste. Il ne peut choisir un président qui a été ou qui est de la

nationalité d'une des parties au différend, sauf si l'autre partie y consent.

3 Si l'une des parties à un différend n'a pas procédé, dans un délai de

60 jours à compter de la date de réception de la requête d'arbitrage, à la

désignation d'un arbitre qui lui incombe en vertu du paragraphe 1.1, l'autre

partie peut demander de soumettre au Secrétaire général de l'Organisation dans

un délai de 30 jours une liste de personnes qualifiées arrêtée d'un commun

accord. Le Secrétaire général choisit dès que possible le président du tribunal sur

cette liste. Le président demande alors à la partie qui n'a pas désigné d'arbitre de

le faire. Si cette partie ne désigne pas d'arbitre dans les 15 jours qui suivent cette

demande, le Secrétaire général, à la demande du président, choisit l'arbitre sur la

liste des personnes qualifiées arrêtée d'un commun accord.

4 En cas de décès, d'incapacité ou de défaut d'un arbitre, la partie au

différend qui l'a désigné, désigne son remplaçant dans un délai de 30 jours à

compter du décès, de l'incapacité ou du défaut. Si elle ne le fait pas, la

procédure se poursuit avec les arbitres restants. En cas de décès, d'incapacité ou
de défaut du président, son remplaçant est désigné dans les conditions prévues

aux paragraphes 1.2 et 2, dans les 90 jours du décès, de l'incapacité ou du

défaut.

5 Le Secrétaire général de l'Organisation détient une liste d'arbitres
comnosée de personnes qualifiées désignées par les Parties contractantes.


